
République Française
Département : PYRENEES-ORIENTALES

MAIRIE DE PIA

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Le trois avril deux mille vingt-six, à 18h30, le Conseil Municipal de la commune de Pia, dûment
convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Jérôme PALMADE.
Date de convocation du Conseil Municipal : 27 mars 2026
Présents : Jérôme PALMADE, Pascale RIVES, Frédéric FUENTES, Céline DUTILLEUL, Pierre
DALMAU, Marion ALAMO, Mathieu MARTINEZ, Saadia SAREHANE, Gauthier RAYNAL, Nicole
DURAND, David GUILLET, Vanessa GIMENEZ, Luis FERREIRA AFONSO PASCOAL, Priscilla
POYET, Benjamin DENIS, Michèle SEDES, Thomas BONILLO, Julien LARNAUDIE, Bastien RIVES,
Vanina VIDAL, Robert CHUECOS, Jean DUTILLEUL, Sandrine TRUONG PADERN, Béatrice
HUPEL, Jean-Brice GODEST, Chrystelle PADRE, Romain PULY, Alexandra SEBILLE
Absents ayants donnés pouvoirs : Sonia VALENTE DE OLIVEIRA LOPES représentée par
Vanessa GIMENEZ, Catherine DINOUART représentée par Céline DUTILLEUL, Ambre PIEL
représentée par Pascale RIVES, Didier ESCUDERO représenté par Frédéric FUENTES, Max
FAYARD représenté par Jérôme PALMADE
Absents : 
Secrétaire de séance : Michèle SEDES

DE_2026_033

Objet : Commission communale des impôts directs

Monsieur le Maire rappelle que l'article 1650 du Code Général des Impôts institue dans
chaque commune une commission communale des impôts directs présidée par le Maire
ou par l'adjoint délégué. Dans les communes de plus de 2000 habitants, la commission
est composée de 8 commissaires titulaires et de 8 commissaires suppléants.

Les commissaires doivent être de nationalité française ou ressortissants d'un Etat
membre de l'Union européenne, être âgés de 18 ans révolus, jouir de leurs droits civils,
être inscrits aux rôles des impositions directes locales dans la commune, être familiarisés
avec les circonstances locales et posséder des connaissances suffisantes pour
l'exécution des travaux confiés à la commission et un commissaire doit être domicilié en
dehors de la commune.



Peuvent participer à la commission communale des impôts directs, sans voix délibérative,
les agents de la commune, dans les limites suivantes : trois agents au plus pour les
communes dont la population est comprise entre 10 000 et 150 000 habitants.

Les commissaires ainsi que leurs suppléants en nombre égal sont désignés par le
Directeur départemental des finances publiques sur une liste de contribuables, en nombre
double, remplissant les conditions sus-énoncées, dressée par le Conseil Municipal. La
durée du mandat des membres de la commission est identique à celle du mandat du
conseil municipal.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

• Désigne Monsieur Jérôme PALMADE, Président de la Commission Communale des
Impôts Directs

• Présente comme commissaires titulaires :
• Dominique SAFFON
• Magalie HERF
• Hugues FAXULA
• Jean-Marie CAMPS
• Laurie TIXAIRE
• Hélène NIERGA
• Isabelle PASTOR
• Corinne SCHAERLINGER
• Véronique ANDREU
• Christophe RAYNAL
• Catherine GALLO
• Marie-Jeanne MOREAU
• Elodie RICHARD
• Sabine GOUJES
• Lucie MONTGAILLARD
• Michel SERRANO             

• Présente comme commissaires suppléants :
• Gilles CAMBILLARD
• Julie CHAVANETTE
• Marine DENIS
• Abdel Monaïm TARMACH
• Thomas DURAND
• Pauline BILLERACH
• Gérard ALAMO



• Loréna PRUVOT
• Michel GILLES
• Nathalie GIMENEZ
• Lydia MACIA-IBORRA
• Nadine TRICOIRE
• Jeanne BALENT
• Robert DEUFF
• Farid HAMDI
• Sylvie PICOT

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur la création de cette commission, en approuver
la composition.

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide d'adopter la création de cette
commission dans les conditions exposées par Monsieur le Maire, à l’unanimité des
membres présents et représentés.

Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait conforme.

Le Maire
Jérôme PALMADE

Certif ié exécutoire suiv ant le dépôt en Préf ecture le :
Publié ou notif ié le : 
Conf ormément aux dispositions du Code de Justice administrativ e, le Tribunal administratif  de Montpellier peut être saisi par v oie de
recours f ormé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardiv e des dates
suiv antes :
- date de sa réception en Préf ecture du Département des Py rénées-Orientales,

- date de sa publication et/ou de sa notif ication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé dev ant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours
contentieux qui recommencera à courir soit :
- à compter de la notif ication de la réponse de l'autorité territoriale,
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de répons de l'autorité territoriale pendant ce délai.


